COMPTE RENDU DE LA SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 NOVEMBRE 2011 
Relais des Muletiers – Attribution du lot n°7 – Plomberie, Sanitaires
Suite au désistement de l'entreprise choisie lors de l'appel d'offres initial, il convient de procéder à une réattribution du lot n°7. 

Après dépouillement des offres, l'entreprise ESTEVE de LABEGUDE est retenue pour                    un montant hors taxes de travaux de 3 602,00 €. 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer le marché.
Maison pluridisciplinaire de santé - Vente du droit de surélévation 
Monsieur le Maire propose de vendre le droit de surélévation sur la dalle des garages communaux, soit 156 m², à la SCI des Trois Vallées, en cours de constitution, pour un montant de 2 000,00 €.
Le Conseil Municipal donne son accord.
Taxe d'aménagement
La Taxe Locale d'Equipement (TLE) est remplacée par la taxe d'aménagement.

Monsieur le Maire présente les modalités d'application de cette nouvelle taxe et suggère de voter un taux de 3,5 %, ainsi que certaines exonérations (titulaires de prêts à taux zéro).
Le Conseil Municipal approuve ces propositions.
Renouvellement de contrats de travail

Le Conseil Municipal renouvelle les contrats annuels de deux employés à temps partiel             (17h30 par semaine): un poste d'agent à la voirie et un poste administratif.

Budget 2011 - Décision modificative n° 3
Le Conseil Municipal approuve la modification présentée.
Budget 2011 – Admission en non-valeurs
Le Conseil Municipal accepte l'admission en non valeur de certaines sommes irrécouvrables pour un montant de 120,27 €. 
Achat d'un défibrillateur
Monsieur le Maire suggère l'achat d'un défibrillateur pour un montant hors taxe de 1 424,00 €, comprenant la formation de l'agent utilisateur.
Le Conseil Municipal décide l'acquisition du matériel et sollicite une subvention du Conseil Général, à hauteur de 80% de la dépense.
Dates diverses
Le repas municipal des aînés est fixé au samedi 10 décembre 2011, à 12h00, à la salle des fêtes de Meyras.
Les vœux municipaux 2011 sont fixés au samedi 7 janvier 2012, à 18h30, en salle des fêtes.

Le Maire, 

Gérard BRUCHET
